
 
 

LES CINQ PRECEPTES 
 
 

 
1. Respecter la législation, les objectifs, les règles internes et les 
procédures de la CCAS  
 

****** 
 
2. Agir envers les fournisseurs avec courtoisie et équité et assurer le 
respect mutuel des contrats conclus.   
 

****** 
 
3. Garantir la sécurité et la confidentialité de toutes les informations 
dont il a connaissance dans l'exercice de sa fonction. De même ne 
transférer ou divulguer aucune connaissance, savoir-faire ou 
information appartenant en propre à un fournisseur.  
 

****** 
 
4. Agir avec impartialité dans le traitement des relations avec les 
fournisseurs  
 

****** 
 
5- Inciter à tout niveau hiérarchique, au respect de l'ensemble de ses 
préceptes par son exemple et par l'exercice de ses responsabilités 
d'organisation et de contrôle 
 

 
 

 


